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www.lacdechampos.com

NOM | NAME
PRÉNOM | FIRSTNAME
ADRESSE | ADRESS

CODE POSTAL | ZIP CODE
VILLE-PAYS | TOWN-COUNTRY
TÉLÉPHONE | PHONE
MOBILE | MOBIL
MAIL

DU | FROM   AU | TO

PERSONNES + DE 13 ANS | + 13 YEARS OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD

PERSONNES - DE 13 ANS | - 13 YEARS OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD
PRÉNOM | SURNAME   NOM | NAME
ÂGE | OLD

VOTRE SÉJOUR EN EMPLACEMENT | YOUR STAY A PITH FOR
     TENTE (NB ET TYPE) | TENT (NUMBER) 
     CARAVANE (NB ET TAILLE) | CARAVAN (NUMBER)
     CAMPING-CAR (NB ET TAILLE) | MOTOR-HOME (NUMBER)
     SUPPLÉMENT BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE | WITH HOOKUP

VOTRE SÉJOUR EN LOCATIF | YOUR STAY FOR RENTAL
     TENTE CANADA : NB (NUMBER)
     CHALET JONQUILLE : NB (NUMBER)
     CHALET MIMOSA : NB (NUMBER) 
     CHALET EDELWEISS : NB (NUMBER) 

     DRAPS JETABLES | WITH BED LINEN
     SUPPLÉMENT MÉNAGE | WITH EXTRA CLEANING
     ANIMAUX (TYPE ET NB) | PETS (NUMBER)

RÈGLEMENT | PAIEMENTS MEANS
       CHÈQUE BANCAIRE | CB
       MANDAT POSTAL | POSTAL MANDAT
IBAN : FR76 1007 1070 0000 0020 0042 239 | BIC : TRPUFRP1

NOUS CONSULTER POUR ENVOI DU RIB. CONTACT US TO SEND YOU THE RIB WITH IBAN CODE.
J’AI PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS GÉNÉRALES ET JE LES ACCEPTE. 
I ACKNOWLEDGE AND AGREE WITH THE SPECIFY TERMS AND CONDITIONS.

FAIT LE
À
SIGNATURE

    VIREMENT / BANK TRANSFER
    CHÈQUE VACANCES (ANCV)



CONTACT@LACDECHAMPOS.COM
(+33) ø4 75 45 17 81
DOMAINE DU LAC DE CHAMPOS
BP2 - 26260 SAINT-DONAT-SUR-L’HERBASSE
N°SIRET 200 073 096 000 48 NAF 5330Z

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Votre réservation devient effective à la réception de votre demande de réservation remplie et signée 
accompagnée de votre acompte (30% de la somme totale de votre séjour). À réception, nous vous 
adresserons une confirmation de réservation.

1 - LE SOLDE DE VOTRE SÉJOUR sera à régler dans les conditions suivantes : Chalet : 30 jours avant la date 
prévue d’arrivée. ATTENTION : passé ce délai, sans votre règlement, la réservation sera annulée.

2 - CONDITIONS D'ANNULATION : toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée. Si le 
vacancier annule sa réservation 30 jours avant la date d’arrivée prévue ou, s’il ne se présente pas à la date 
d’arrivée prévue, il sera retenu la totalité des sommes déjà versées.

3 - ARRIVÉE RETARDÉE OU INTERRUPTION DU SÉJOUR : toute arrivée tardive ou interruption de séjour ou 
de prestations non consommées par le vacancier pour quelques causes que ce soient ne donnera lieu à 
aucun remboursement.

4 - OBLIGATIONS : le vacancier est tenu de se conformer au règlement intérieur (à consulter sur 
www.lacdechampos.com), notamment pour l’interdiction de barbecue à charbon, le bruit, les visiteurs, le tri 
des déchets, l’utilisation du parking…

5 - NOMBRE D'OCCUPANTS : si le nombre d’occupants dépasse la capacité indiquée dans le contrat et sans 
accord préalable, le gérant du camping se réserve le droit de rompre le contrat ou de recevoir une 
majoration. Toutefois le nombre d’occupants ne peut en aucun cas dépasser la capacité d’accueil (les bébés 
étant compris comme une personne).

6 – TAXE DE SÉJOUR : le vacancier et ses ayants droits devront supporter, en sus de la location, la taxe de 
séjour due à la communauté d’agglomération ARCHE Agglo. La taxe de séjour est imposable, par nuit et 
par personne.

7 - CAUTION : pour la location de chalets et de bungalows toilés, une caution de 225 € vous sera demandée 
le jour de votre arrivée et vous sera restituée le jour de votre départ (sauf déduction éventuelle des frais de 
remise en état de l’hébergement, et du remboursement du matériel manquant ou détérioré). En cas de 
départ en dehors des horaires d’ouverture de la réception, la caution vous sera, après vérification, renvoyée 
par courrier postal. Une somme forfaitaire de 60 € sera retenue si la location n’est pas rendue dans le 
meilleur état de propreté. Nota : la caution ne constitue pas une limite de responsabilité du locataire.

8 – COMMENT RÉGLER ? par chèque bancaire ou postal / par carte bancaire sur place / par mandat postal 
/ par virement international : IBAN : FR76 1007 1070 0000 0020 0042 239 - BIC : TRPUFRP1 / par chèque 
vacances (ANCV uniquement).

BOOKING TERMS

Your booking becomes effective as soon as we get the rental agreement duly fulfilled and signed and your 
booking deposit. Booking deposits: chalet & bungalows: 30% of your total stay. Camping : 30% of your total 
stay. Then, we send you a booking confirmation.

1 - THE BALANCE OF YOUR STAY must be paid according to the following conditions :

For camping : at your arrival. For rental : at the maximum 30 (thirty) days before the planned date of your 
arrival. CAUTION : after this time limit, if we did not get your payment, the booking will be cancelled.

2 - CANCELLATION CONDITIONS : any cancellation must be notified by registered letter. If the holiday-ma-
ker does not cancel his booking at the maximum 30 (thirty) days before the planned date of arrival, or if he 
does not come at the planned date of arrival, any payment already made will be kept.

3 - DELAY ON ARRIVAL OR INTERRUPTION OF THE STAY : any delay on arrival or interruption of the stay 
for any reason whatsoever will not give any right to repayment.

4 - OBLIGATIONS : the holiday-maker has to follow the camping internal rules (you can get a copy of it on 
demand) particularly about the noise, visitors, waste sorting out, parking lot use…

5 - NUMBER OF OCCUPANTS : if the number of occupants ecxedes the capacity stated in the contract, the 
camping manager takes the right, without any pre-agreement, to break the contract or get an extra charge.

6 - RESORT TAX : the holiday-maker and the peolple accompanying him will have to pay, in addition to the 
rental price, the resort tax due to ARCHE Agglo. The resort tax is due per night and per person.

7 - SURETY : for the rental you will have to give a surety of 225 € on the day of your arrival, which will be 
given back to you on the day of your departure (except for possible deduction of the accomodation 
repairing fees, and of the refund for missing or broken accessories). In case of a departure while the 
reception is closed, the surety will be sent back to you by mail after checking of the accommodation. 
A forfait of 60 € will be kept if the accomodation is not returned in the best state of cleanliness. Nota : the 
surety does not constitute a limit of responsibility for the tenant.


